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I – GENERALITES

I – 1 Objet de l’enquête

Cette  enquête  publique  et  parcellaire  a  été  menée  afin  d'obtenir,  la  déclaration  d'utilité
publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général, l'instauration des
périmètres  de  protection  des  ressources  en  eau  destinées  à  la  consommation  humaine  et
l'autorisation du projet d'alimentation en eau potable de la commune de Rapale à partir des
captages  de  Funtana  Ghiacciata,  Vidulu,  Callane,  Furli  amont  et  aval  et  du  forage  de
Castagnu.

Le Maître d'ouvrage de cette demande est la Commune de Rapale. Le dossier nécessaire à
l’enquête publique a été réalisé par le bureau d'études CETA Environnement. Ce dossier a été
validé par  la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de Haute Corse.

I – 2 Cadre juridique

Cette opération fait références à plusieurs textes réglementaires :

Concernant  l'autorisation  de  production  et  distribution  d'eau  destinée  à  la
consommation humaine     : 

– le Code de la Santé Publique, articles L. 1321-1 à L 1321-10 concernant la sécurité
sanitaire des eaux et des aliments :
– article  L1321-2  concernant  l'établissement  de  périmètres  de  protection  des

captages
– article  L1321-7  concernant  la  nomenclature  des  opération  de  production  et  de

distribution d'eau en vue de la consommation humaines soumises à autorisation ou
déclaration

– le décret  n°2007-49  du  11  janvier  2007 relatif  à  la  sécurité  sanitaire  des  eaux
destinées à la consommation humaine

– l'arrêté  du  20  juin  2007 « relatif  à  la  constitution  du  dossier  de  la  demande
d'autorisation d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux
articles R-1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du code de la Santé Publique »

– l'arrêté du 11 janvier 2007 « relatif  aux limites de références de qualité des eaux
brutes et eaux destinées à la consommation humaine », ainsi qu' « au programme de
prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau
de distribution »

– Circulaire DGS/SD7A n° 2003-524 du 7 novembre 2013  relative aux mesures à
mettre en œuvre en matière de protection des systèmes d'alimentation en eau destinée
à  la  consommation  humaine,  y  compris  les  eaux  conditionnées,  dans  le  cadre  de
l'application du plan Vigipirate.
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Concernant l'autorisation de prélèvement des eaux souterraines     : 
– le  Code  de  l'Environnement,  articles  L214-1  à  L214-11  concernant  les  régimes

d'autorisation ou de déclaration 
– le  Code  de  l'Environnement,  article  R214-1  concernant  la  nomenclature  des

ouvrages, travauxet activités soumis à autorisation ou déclaration en application des
articles L214-1 à 6,

– le  Code  de  l'Environnement,  articles  R214-6  à  60  concernant  les  dispositions
applicables aux opérations soumises à autorisation, déclaration,

– le  Code de l'Environnement, article L215-13 : acte d'utilité publique de dérivation
d'eau,

– le  Code Minier, article L411-1 concernant la déclaration de tout sondage, ouvrage
dont la profondeur dépasse dix mètres,

– l'Arrêté  interministériel  dit  « forages »  du  11 septembre  2003,  modifié  par  l'arrêté
2006-08-07  portant  application  du  décret  96-102  du  2  février  1996  fixant  les
prescriptions générales applicables aux sondages, forage, puits ou ouvrages souterrain

– Circulaire du 16 mars 2004 relative à la gestion quantitative de la ressource en eau

Concernant les périmètres de protection : 
– le Code de la Santé Publique, articles L1321-2 (instauration des périmètres), article

L1321-3  (indemnisation  des  propriétaires  ou  exploitants),  article  R1321-13
(prescription liées aux périmètres),  article  R1321-14 (agrément des hydrogéologues
agréés) 

– le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 
– le  Code  de  l'Environnement,  articles  L515-8  (institution  des  servitudes  et

indemnisations)

L'enquête publique (objet de ce dossier) s'est tenue tel que le prévoit : 

– l'article R123-5 du Code de l'Environnement,
– les articles R111-1 à R112-24 du Code de l'Expropriation,
– les articles R131-1 à R131-8 du Code de l'Expropriation,
– l'Arrêté Préfectoral n°  DDTM/SJC 381/2018 du 18 Octobre 2018.
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I – 3 Nature et caractéristiques du projet

Le projet est explicité dans le dossier  « Procédure réglementaire de Déclaration d'Utilité
Publique  –  Capages  d'eau  destinés  à  l'alimentation  en  eau  potable  –  Commune de
Rapale, Haute Corse » : ce dossier inclut 3 rapports ; 1°) le Dossier d'enquête publique, 2°)
le Dossier d'enquête parcellaire, 3°) le Dossier au titre du Code de l'Environnement. Il a été
réalisé par le bureau d'études CETA Environnement en Mars et Avril 2018. Il a été validé par
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute Corse.

Cette enquête publique et parcellaire a été menée pour obtenir, la déclaration d'utilité publique
des travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général, l'instauration des périmètres
de protection des ressources en eau destinées à la consommation humaine et   l'autorisation du
projet  d'alimentation  en  eau  potable  de  la  commune  de  Rapale  à  partir  des  captages  de
Funtana Ghiacciata, Vidulu, Callane, Furli amont et aval et du forage de Castagnu.

I – 4 Synthèse  du  dossier    «     Dossier  d'enquête  publique  –  Procédure
réglementaire  de  Déclaration  d'Utilité  Publique  –  Captages  d'eau  destinés  à
l'alimentation en eau potable – commune de Rapale » 

I-4-A. Identité du demandeur, délibérations et procédures concernées

Le maître d'ouvrage de cette opération est la  Commune de Rapale.  
Le dossier a été réalisé par le bureau d'études CETA Environnement
L'hydrogéologue  agréé ayant  réalisé  les  expertises  hydrogéologiques  officielles  et  ayant
défini les périmètres de protection est M. Zyad ALAMY.
 
Ce dossier présenté par le Maire de la Commune (M. Fondacci de Paoli), correspond à la
demande  réglementaire  permettant  l'utilisation  des  6  captages  d'eau suivant  pour
l'alimentation de la population :

– captage de Vidulu,
– captage de Callane,
– forage de Castagnu,
– captage de Funtana Ghiacciata,
– captage de Furli amont,
– captage de Furli aval.

Le Maire de la commune intervient dans le cadre des dispositions de la  délibération de la
commune prise lors de la séance du 4 novembre 2003. Cette délibération donne pouvoir à
M. le  Maire  pour  ouvrir  l'enquête  en vue de la  Déclaration  d'Utilité  Publique  (DUP) des
captages  cités  ci-dessus,  d'instaurer  les  périmètres  de  protection  autour  de  ceux-ci  et
d'entreprendre toutes les démarches pour cette opération. 

Enquête publique et parcellaire préalable à la  DUP des captages d'eau potable  de la commune de Rapale
Décision E16000041/20 du Tribunal Administratif de Bastia

Rapport d'enquête – Décembre 2018 6



Laurent Francis – Commissaire Enquêteur

Concernant cette procédure, le cadre réglementaire se réfère aux textes suivants :
– pour la DUP, les articles L215-13 du Code de l'Environnement et l'article L1321-2 du

Code  de  la  Santé  Publique  pour  l'instauration  des  périmètres  de  protection  des
captages d'eau destinés à la consommation humaine. Les périmètres sont créés selon
les articles R11-4 à R11-14 et R11-20 à R11-26 du Code de la Santé Publique,

– pour l'Autorisation ou déclaration de prélèvement d'eau dans le milieu naturel, les
articles L214-1 à L214-6, et R214-1 du Code de l'Environnement, ainsi que le Décret
n°2006-881 du 17 juillet 2006. 

Par rapport à ce décret, le projet relève de la rubrique 1.1.2.0, avec nécessité de demande de
Déclaration auprès des services de l'Etat, pour les 2 captages de Funtana Ghiacciata et Callane
car le prélèvement d'eau dans le milieu naturel est supérieur ou égal à 200 000 m3/an. Les 4
autres  captages  sont  ni  soumis,  ni  à  autorisation  car  le  prélèvement  d'eau  dans  le  milieu
naturel est inférieur à 10 000 m3/an. 

– Pour l'Autorisation d'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel pour la
consommation  humaine,  les  articles  R1321-1  à  R1321-63  du  Code  de  la  Santé
Publique,

– Pour  l'Enquête  parcellaire portant  sur  les  terrains  concernés  par  la  création  des
périmètres de protection réglementaires, le Code de l'Expropriation. 

I-4-B. Renseignements sur la commune de Rapale 

La commune de Rapale, qui appartient au canton du Haut Nebbiu, se situe à 30 m au Sud
Ouest de Bastia et 10 km au Sud de Saint Florent (voir figure 1). Elle couvre une superficie de
1016 hectares et s'étend entre 8 m et 700 m d'altitude (près du Monte Pietesco). Le village,
traversé par la RD62 se situe à 350 m d'altitude. 

Elle est soumise, comme la Corse, à un climat méditerranéen avec des températures moyennes
annuelles  de  12  °C  et  des  précipitations  comprises  entre  600  et  800  mm/an.  Au  niveau
géologique, elle se trouve dans un secteur constitué par la formation des schistes lustrés, qui
reposent  sur  le  socle  de  granitoïdes  et  de  gneiss  du  Tenda.   D'un  point  de  vue
hydrogéologique,  les  circulations  d'eaux souterraines  se  font  dans  un  aquifère  de fissures
constitué  par  un  réseau  de  failles  régionales  ou  locales  au  contact  entre  2  formations
différentes.  Le  réseau  hydrographique  communal  est  constitué  de  ruisseaux  temporaires
s'écoulant vers le Nord pour rejoindre le ruisseau de Salinelle, affluent de l'Aliso qui se jette
dans le Golfe de Saint Florent. On y recense des zones de protection environnementale tel que
le  site  Natura  2000  FR9400570  et  les  ZNIEFF  « Désert  des  Agriates »  n°940004071  et
« Grottes de St Florent, Castiglioni et Vallée de l'Aliso » n° 940030540. 
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Figure 1 : Situation de la commune 
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Figure 2 : Situation des captages de la commune
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Figure 3 : Synoptique du système d'alimentation en eau potable de la commune de Rapale
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Concernant  le  réseau  d'eau  potable  de  la  commune,  il  y  6  captages  et  2  réservoirs :  les
captages de Vidulu et Callane alimentent de manière gravitaire, par un réseau d'adduction en
PVC d'environ 915 m,  le  réservoir  de  55  m3  du cimetière,  où  a  été  installé  un poste  de
chloration en 2002. Ce réservoir est aussi rempli grâce aux pompes du forage de Castagnu et
des captages de Furli amont et aval par un réseau en PVC. Le captage de Funtana Ghiacciata
alimente le réservoir de 60 m3 , de Casariacce (voir figure 2 et 3), où a été installé un poste de
chloration en 2002, grâce à un réseau d'adduction en fibro-ciment d'environ 1 km qui a été
initialement installé dans les années 1960-70 puis a  fait l'objet d'un remplacement de 800 ml
en 2008 par des conduites en PVC. Le réseau de distribution du village présente un linéaire
d'environ 3 km avec ses 2/3 qui est en fibro-ciment réalisé en 1970. Son rendement a été
évalué à 47 % en 2011. 

Une analyse  des besoins de la  commune a été  réalisée.  Elle  précise  que la  commune est
actuellement de 150 habitants permanents pour grimper jusque 364 habitants en période de
point estivale (tandis qu'en 2050, elle sera de 200 et 450 habitants permanents et en pointe
estivale). Les besoins actuels en eau en période de pointe estivale ont été estimés à 135 m3/j. 
Quant aux ressources en eau, elles sont aux captages de 153,3 m3/j. Le bilan ressources/besoin
fait  apparaître un déficit  de 7,7 m3/j  en période estivale.  Ce déficit  pourrait toutefois être
comblé en augmentant le débit d'exploitation du forage et en améliorant le rendement actuel
(de 47 %) des réseaux d'adduction. Pour la situation future, l'amélioration du rendement des
réseaux (porté à 80 % permettra de subvenir aux besoins en eau.  
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I-4-C. Ouvrages faisant l'objet de l'autorisation ou la déclaration de 
prélèvement 

Ce projet relève de la rubrique 1.1.2.0 de l'Article R214-1 du Code de l'Environnement qui
précise  qu'il  y  nécessité  d'Autorisation  si  le  prélèvement  dans  le  système  aquifère  est
supérieur ou égal à 200 000 m3/an et Déclaration s'il est compris entre 10 000 et 200 000
m3/an. 
Concernant  les  besoins  actuels,  ils  ont  été  estimés  à  135  m3/j  en  période  estivale  et
globalement  38  064  m3/an.  La  contribution  de  la  ressource  à  ces  besoins  a  été  estimé
approximativement tel qu'indiqué ci-dessous :

Captages Volume annuel prélevé en m3

Funtana Ghiacciata 11647

Vidulu 6077

Callane 10128

Furli amont

Furli aval

Total Furli 5415

Forage de Castagnu 4797

Total 38064

Seuls les captages de Funtana Ghiacciata et Callane sont soumis à Déclaration au titre de la
Rubrique 1.1.2.0 du Code de l'Environnement car le volume annuel prélevé est supérieur à 10
000 m3/an. 
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I-4-D. Renseignements relatifs aux ouvrages de prélèvement 

                            1 – Captage de Vidulu

Ce captage, réalisé en 1932, se trouve sur la commune de Rapale à 460 m d'altitude. Il s'agit
d'une chambre maçonnée semi enterrée avec un bac de décantation et un bac de départ. Il y a
un trop plein mais pas de vidange, ni de système d'aération tandis que les murs sont couverts
d'insectes. Il est fermé par une porte à clé, entouré par une clôture munie d'un portail.   
Les mesures réalisées lors des étés 2000, 2002, 2010 et 2011 laissent apparaître des débits
compris entre 8,64 et 46,8 m3/j. 
Cette  ressource,  captée  au  contact  probable  de  gabbros  et  serpentinites  recouverts  de
formations superficielles, est vulnérable aux pollutions éventuelles du bassin versant, qui est
est  couvert  de  châtaigniers  et  maquis.  Le  risque  de  pollution  se  limite  à  la  divagation
d'animaux et le passage de randonneurs en amont proche. 
La qualité physico-chimique et bactériologique de l'eau brute prélevée en janvier 2001 était
bonne. 

                            2 – Captage de Callane

Ce captage, réalisé en 1932, se trouve sur la commune de Rapale à 440 m d'altitude. Il s'agit
d'une chambre maçonnée semi enterrée avec un bac de décantation et un bac de départ. Il n'y a
ni trop plein, ni vidange, ni système d'aération tandis que des fourmis s'y sont installées. Il est
fermé par une porte à clé, entouré par une clôture munie d'un portail.   
Les mesures réalisées lors des mois de septembre 1992, 2010 et 2011 laissent apparaître des
débits compris entre 5,5 et 18 m3/j. 
Cette  ressource,  captée  au  contact  probable  de  gabbros  et  serpentinites  recouverts  de
formations superficielles, est vulnérable aux pollutions éventuelles du bassin versant, qui est
est  couvert  de  châtaigniers  et  maquis.  Le  risque  de  pollution  se  limite  à  la  divagation
d'animaux et le passage de randonneurs en amont proche. 
La qualité physico-chimique et bactériologique de l'eau brute prélevée en janvier 2001 était
bonne. 

                            3 – Forage de Castagnu

Ce captage, réalisé en 1988, se trouve sur la commune de Rapale à 400 m d'altitude. Il a une
profondeur de 81 m avec une pompe installée à 79 m de profondeur. Un panneau électrique
est  proche de l'ouvrage entouré par une clôture  équipée  d'un portail,  mais  dans lequel  se
trouve un conteneur  à verre  et  de nombreux restes de canalisations  en Octobre 2018. Un
chenil est également présent aux abords proches du forage, hors de zone clôturée. 
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Ce forage a été réalisé dans des éboulis argileux sur 5,5 m de profondeur, puis des schistes et
prasinites entre 5,5 m et 81 m de profondeur. Le débit d'exploitation préconisé est de 60 m3/j.  

Cette ressource, captée dans un aquifère de fissures, est vulnérable aux pollutions éventuelles
provenant du bassin versant, qui est est couvert de châtaigniers et maquis. Mais le risque de
pollution est limité par la présence d'une couche d'éboulis argileux dans la frange supérieure
(0 à 5 m) du forage. Le chenil à proximité de la clôture du forage représente toutefois un
risque de pollution pour l'aquifère exploité.  
Hormis  une turbidité  élevée,  la  qualité  physico-chimique et  bactériologique de l'eau brute
prélevée en janvier 2001 était bonne. 

                            4 – Captages de Furli amont et aval

Ces 2 captages se trouvent sur la commune de Rapale à 320 m d'altitude sur la rive gauche du
ruisseau de Furli. Le captage de Furli amont correspond à un ouvrage bétonné semi enterré
équipé d'une porte métallique rouillée où un filet d'eau arrive sous le béton de l'ouvrage pour
être dirigé vers un regard de collecte en contre bas. Celui de Furli aval correspond à un drain
en PVC qui conduit les eaux captées vers le regard de collecte, passant sous le lit du cours
d'eau, fermé par un tampon en fonte, équipé d'un trop plein et d'une vidange. 
Les mesures réalisées à la bâche de reprise lors des mois de septembre et début octobre 1992,
2010 et 2011 laissent apparaître des débits compris entre 60,8 et 90,96 m3/j. 
Cette ressource est capté dans le réseau de fissures des roches métamorphiques. La ressource
est vulnérable aux pollutions éventuelles du bassin versant mais aussi des eaux superficielles
du ruisseau. L'environnement est couvert par du maquis et des châtaigniers mais les sources
de pollution potentielles  sont la  divagation  d'animaux,  la  présence  de la  piste  aux abords
proches, la présence de la RD 62 en surplomb des captages. 
La qualité physico-chimique et bactériologique de l'eau brute prélevée en janvier 2001 était
bonne. 
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                            5 – Captage de Funtana Ghiacciata

Ce captage, réalisé en 1935, se trouve sur la commune de Murato à 430 m d'altitude. Il s'agit
d'une chambre maçonnée semi enterrée avec un bac de décantation et un bac de départ. Il y a
un trop plein, une vanne d'arrêt et de vidange, mais pas de système d'aération tandis que des
insectes y sont présents. Il est fermé par une porte à clé, entouré par une clôture partiellement
détruite en Octobre 2018 et munie d'un portail.   
Les mesures réalisées lors des étés 1992, 2010 et 2011 laissent apparaître des débits compris
entre 20,7 et 192 m3/j. 

Cette ressource, captée dans le réseau de fissures des roches métamorphiques, est vulnérable
aux pollutions éventuelles du bassin versant, qui est est couvert de châtaigniers et maquis. Le
risque de pollution se limite à la divagation d'animaux en amont proche. 
La qualité bactériologique de l'eau brute prélevée en janvier 2001 n'était pas bonne du fait de
la présence de germes indicateurs d'une pollution fécale. De plus, sa qualité chimique était
satisfaisante bien qu'elle était légèrement turbide et que sa couleur dépassait la limite.  

Les analyses de première adduction des eaux des captages ont été réalisées en Janvier 2001
(cf. annexe 4 du dossier CETA Environnement). 
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I-4-E. Rapport de l'hydrogéologue agréé

Ce rapport est donné en annexe 5 du dossier CETA Environnement. 

1°) Rappel législatif et réglementaire 

Il précise que les périmètres de protection des captages ont été rendus obligatoires pour tous
les ouvrages de prélèvement d'eau destinées à la consommation humaine depuis la Loi sur
l'Eau  du  3  Janvier  1992.  Ces  périmètres  sont  déterminés  par  le  rapport  d'expertise  de
l'hydrogéologue  agréé,  nommé  par  l'Agence  Régionale  de  la  Santé,  qui  se  réfère  plus
spécifiquement à  l'article L1321-12 du Code de la Santé Publique.

Concernant  les  périmètres  de  protection  immédiat  (PPI),  la  commune  de  Rapale  devra
acquérir les terrains délimités par l'hydrogéologue agréé. Dans ce périmètre, toute activité y
sont  interdites  en  dehors  de  celles  expressément  autorisées  par  l'acte  déclaratif  d'utilité
publique, qui correspondent en général à l'entretien et l'exploitation du captage. 

Concernant les périmètres de protection rapprochés (PPR), ils doivent protéger efficacement
les captages vis à vis de la migration souterraine des substances polluantes. Ils ciblent les
risques de pollution accidentelles et  ponctuelles et  constituent  des zones tampon entre les
activités à risque pour la qualité de l'eau captée et le captage. Dans ces périmètres, toutes
activités ou occupations du sol susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la
qualité des eaux superficielles ou souterraines seront interdites ou réglementées.

Concernant les périmètres de protection éloignés (PPE), leur instauration est facultative. Il
sont créés si des activités peuvent être à l'origine de pollutions importantes. L'hydrogéologue
agréé  a  défini  un  PPE  commun  pour  les  captages  de  Vidulu,  Callane,  et  le  forage  de
Castagnu : celui ci englobe l'ensemble du bassin versant des captages jusqu'à une altitude de
660 m.  Pour le captage de Funtana Ghiacciata, son PPE s'étend à son bassin versant jusqu'à
une altitude de 645 m. Il n'a pas été instauré de PPE pour les captages de Furli amont et aval. 
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2°) Expertise hydrogéologique 

Une 1ère expertise avait été réalisée en 1999 par l'hydrogéologue agréé (M. Zyad ALAMY) en
1999 pour les captages de Vidulu, Callane, Castagnu, Furli amont, Funtana Ghiacciata. Un
avis favorable, avec réserves, avait donné pour l'exploitation de tous ces captages sauf Furli
amont.  Une 2nde expertise a été réalisée par l'hydrogéologue agréé (M. Zyad ALAMY) en
2012  pour  les  captages  de  Furli  amont  et  aval.   Un  avis  favorable  avait  donné  pour
l'exploitation de ces 2 captages à condition d'aménager les ouvrages de captage et de gérer les
écoulements de surface sur la piste en amont. 

Concernant les PPI, les parcelles concernées et surfaces d'emprise des PPI sont précisées dans
le tableau ci-dessous ( CETA Environnement, 2018) : 

Pour les 6 captages, 6 parcelles sont concernées. Rappelons que dans l'emprise des PPI, toutes
activités ne relevant pas de l'exploitation ou l'entretien des captages sont interdites.  

Dans  le  cadre  de  la  mise  aux  normes  des  captages,  des  travaux,  préconisés  par
l'hydrogéologue agréé et le bureau d'études CETA Environnement, doivent être mis en œuvre,
tels que le remplacement  des clôtures avec portail des PPI et débroussaillage des sites pour
tous les captages. De plus, le recaptage des venues d'eau doit être réalisé pour les captages de
Vidulu,  Callane,  Furli  amont  et  aval  avec  installation  de  regards  pourvus  de  systèmes
d'aération,  de  trop-plein,  de  vidange  et  de  fermetures  étanches.  Le  captage  de  Funtana
Ghiacciata doit aussi faire l'objet d'une mise en place d'un regard aux normes. Quant au forage
de Castagnu, un diagnostic complet  devrait  être réalisé  pour optimiser  son exploitation et
effectuer les travaux y étant préconisés. Le changement du compteur d'eau, la réhabilitation
du coffret  électromécanique,  la réparation de la fuite du manomètre ont d'ores et déjà été
prévus, ainsi que le déplacement du chenil vers un emplacement hors du PPR. Le détail des
travaux à réaliser sont précisés en pages 46 à 48 du rapport CETA Environnement : ils seront
probablement affinés, par la suite, en phase maîtrise d'oeuvre.  
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Concernant  les PPR, les parcelles concernées et surfaces d'emprise des PPR sont précisées
dans le tableau ci-dessous (CETA Environnement, 2018) : 

Notons que, dans ce tableau les surfaces des PPI sont inclus dans celles des PPR. 

Dans l'emprise  des PPR, toutes  activités  ou occupations  du sol susceptibles  de nuire  à la
qualité des eaux superficielles sont interdites, tel que précisé en pages 31 et 32 du rapport de
l'hydrogéologue  agréé  datant  de  1999  pour  les  captages  de  Vidulu,  Callane,  Funtana
Ghiacciata, forage de Castagnu et en pages 8 et 9  du rapport de l'hydrogéologue agréé datant
de 2012 pour le captages de Furli amont et aval. 

Concernant  les  PPE qui  ont  été  instaurés  sur  le  bassin versant  commun des  captages  de
Vidulu, Callane, Funtana et du forage de Castagnu, ainsi que le bassin versant du captage de
Funtana Ghiacciata, les activités y sont réglementées, afin de préserver la qualité des eaux
souterraines,  tel que précisé en pages 31 et 32 du rapport de l'hydrogéologue agréé datant de
1999. 
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I-4-F. Surveillance et moyens de protection des ressources 

D' après  l'article  R1321-23 du Code de la  Santé  Publique,  la  personne responsable  de la
production et distribution d'eau doit surveiller en permanence la qualité des eaux destinées à
la consommation humaine grâce, notamment, à :

– une vérification des mesures pour la protection de la ressource et du fonctionnement
des installations,

– un programme de tests et analyses des eaux en différents points,

– la tenue d'un fichier sanitaire recueillant l'ensemble des informations afférentes aux
réseaux d'eau,

– la vérification du système de traitement de désinfection. 

En terme de dispositions contre la pollution par malveillance, les mesures suivantes doivent
être prises : les captages doivent en bon état et protégés par des clôtures des périmètres de
protection immédiat, les personnes à l'origine ou témoin d'un incident susceptible de générer
une pollution dans les périmètres immédiat et rapproché doivent avertir  immédiatement le
maire  de  la  commune,  le  propriétaire  ou  exploitant  d'une  installation  à  l'origine  d'une
pollution  accidentelle  dans  les  périmètres  de protection  doit  prendre  les  précautions  pour
limiter la pollution de la ressource. 

En  terme  de  surveillance,  la  qualité  de  l'eau  est  contrôlée  par  l'ARS  sur  le  réseau  de
distribution de la commune de Rapale. En 2017, 5 contrôles ont été effectuée. La turbidité de
l'eau était supérieure à la norme lors de 2 mesures, la présence de bactéries a été détectée lors
d'1 mesure. La qualité bactériologique de l'eau a donc été jugée comme moyenne par l'ARS
en 2017 (cf. annexe 7 du dossier CETA Environnement)

Notons toutefois que les 2 réservoirs disposent de systèmes de chloration.  Mais d'après le
diagnostic réalisé par CETA environnement dans le cadre du schéma directeur AEP, ceux-ci
ne fonctionnent pas et doivent être remplacés. 

Les analyses de première adduction des eaux des captages ont été réalisées en Janvier 2001
(cf. annexe 4 du dossier CETA Environnement). 
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I-4-G . Devis estimatif 

Le document de CETA Environnement de Mars 2018 détaille les différentes dépenses. Nous
synthétisons dans le tableau ci-dessous le coût total de la mise en conformité des captages :

Captage Acquisition 
foncière (*)

en €

Matérialisation
des PPI 

en €

Réhabilitation
des captages

en €

Total 

en €

Vidulu 2212 25000 10000 37212

Callane 2687 7000 10000 19687

Castagnu 6082 7000 15000 28082

Furli amont 6510 18000 20000 44510

Furli aval 6474 13000 20000 39474

Funtana Ghiacciata 2960 32000 5000 39960

TOTAL 29625 102000 80000 208925

(*) les frais de notaire de 1200 € / périmètre immédiat sont inclus dans cette estimation.

L'estimation  d'acquisition  des  terrains  concernés  par  les  PPI  a  été  réalisée  par  Pôle  d'
Evaluations Domaniales de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute
Corse (cf. annexe 8 du dossier CETA Environnement). 
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I – 5 Synthèse  du  dossier    «     Dossier  d'enquête  parcellaire  –  Procédure
réglementaire  de  Déclaration  d'Utilité  Publique  –  Captages  d'eau  destinés  à
l'alimentation en eau potable – commune de Rapale » 

Dans le cadre de ce projet, les périmètres de protection seront mis en place autour des sites de
captages,  tels  que  le  prévoit  les  Codes  de  la  Santé  Publique,  de  l'Environnement  et  de
l'Expropriation. Ces actions consisteront, plus spécifiquement, en :

– l'acquisition par la commune, des terrains sur lesquels ils se trouvent, délimités par la
clôture des périmètres de protection immédiat  (PPI). Dans ces PPI, toutes activités
seront interdites hors entretien et exploitation des captages,

– l''interdiction  d'activités  polluantes  dans  l'emprise  des  périmètres  de  protection
rapprochés (PPR).

La liste des parcelles concernées par cette procédure sont précisées ci-dessous avec l'emprise
des  périmètres  immédiat  et  rapprochés  des  captages.  Les  plans  avec  fond  cadastral  sont
donnés en pages suivantes. 

Captages Section Parcelle Surface totale
(m2) 

Surface PPR
(m2) 

Surface PPI
(m2)

Sur la commune de Murato

Source de
Funtana

Ghiacciata

A 637 47353 46553 800

Sur la commune de Rapale

Source de Vidulu

C 631 4847 4247 600

C 628 23 23 nc

C 629 9147 9147 nc

C 630 610 610 nc

C 645 65 65 nc

Source de Callane

C 237 3453 3343 110

C 236 16 16 nc

C 403 15169 15169 nc

C 405 6141 6141 nc

Forage de
Castagnu

C 641 13261 13101 160

C 639 1445 1445 nc

C 640 1975 1975 nc
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Captages Section Parcelle Surface totale
(m2) 

Surface PPR
(m2) 

Surface PPI
(m2)

Sur la commune de Rapale

Source de Furli
amont

C 55 3235 3115 120

C 57 1079 784 295

C 56 1184 1184 nc

C 58 686 686 nc

Source de Furli
aval

C 51 6612 6407 205

C 54 2405 2340 65

(nc = non concernée)

A noter que la surface effective des PPR sont mentionnés ci-dessus, contrairement à ceux
émis par le bureau d'études CETA Environnement. 

Enquête publique et parcellaire préalable à la  DUP des captages d'eau potable  de la commune de Rapale
Décision E16000041/20 du Tribunal Administratif de Bastia

Rapport d'enquête – Décembre 2018 27



Laurent Francis – Commissaire Enquêteur

Figure 4 : Plan cadastral précisant les périmètres de protection du captage de Vidulu 
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Figure 5 : Plan cadastral précisant les périmètres de protection du captage de Callane
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Figure 6 : Plan cadastral précisant les périmètres de protection du forage de Castagnu
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Figure 7 : Plan cadastral précisant les périmètres de protection du captage de Funtana Ghiacciata
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Figure 8 : Plan cadastral précisant les périmètres de protection des captages de Furli
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Le tableau récapitulatif des parcelles et propriétaires concernés par cette procédure est donné
ci dessous et en pages suivantes, ainsi que dans le dossier réalisé par le bureau d'études CETA
Environnement.  Ces  propriétaires  ont  été  avertis  de  cette  procédure  par  l'envoi  de  lettre
recommandées avec accusé de réception, tel qu'indiqué en paragraphe II.3.
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I – 6 Synthèse du dossier    «     Dossier  au titre  du Code de  l'Environnement
dans le cadre de la procédure réglementaire de Déclaration d'Utilité Publique des
Captages d'eau destinés à l'alimentation en eau potable – commune de Rapale » 

Le  demandeur de ce  dossier au  titre  du  Code de l'Environnement  est  la  Commune de
Rapale. 

6 captages d'eau sont concernés par cette démarche :

– le captage de Vidulu :

Il se trouve sur la commune de Rapale à environ à 460 m d'altitude. Il s'agit d'une chambre
maçonnée semi enterrée avec un bac de décantation et un bac de départ. Il y a un trop plein
mais pas de vidange, ni de système d'aération tandis que les murs sont couverts d'insectes. Il
est fermé par une porte à clé, entouré par une clôture munie d'un portail.   
Les mesures réalisées lors des étés 2000, 2002, 2010 et 2011 laissent apparaître des débits
compris entre 8,64 et 46,8 m3/j. 
Cette  ressource  est  captée  au  contact  probable  de  gabbros  et  serpentinites  recouverts  de
formations superficielles. 

– le captage de Callane :

Il se trouve sur la commune de Rapale à 440 m d'altitude. Il s'agit d'une chambre maçonnée
semi enterrée avec un bac de décantation et un bac de départ. Il n'y a ni trop plein, ni vidange,
ni système d'aération tandis que des fourmis s'y sont installées. Il est fermé par une porte à
clé, entouré par une clôture munie d'un portail.   
Les mesures réalisées lors des mois de septembre 1992, 2010 et 2011 laissent apparaître des
débits compris entre 5,5 et 18 m3/j. 
Cette  ressource est   captée  au contact  probable  de gabbros  et  serpentinites  recouverts  de
formations superficielles. 

– le forage de Castagnu :

Ce forage se trouve sur la commune de Rapale à 400 m d'altitude. Il a une profondeur de 81 m
avec  une  pompe  installée  à  79  m  de  profondeur.  Un  panneau  électrique  est  proche  de
l'ouvrage entouré par une clôture équipée d'un portail. 
Ce forage a été réalisé dans des éboulis argileux sur 5,5 m de profondeur, puis des schistes et
prasinites entre 5,5 m et 81 m de profondeur. Le débit d'exploitation préconisé est de 60 m3/j.
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– le captage de Funtana Ghiacciata :

Ces 2 captages se trouvent sur la commune de Rapale à 320 m d'altitude sur la rive gauche du
ruisseau de Furli. Le captage de Furli amont correspond à un ouvrage bétonné semi enterré
équipé d'une porte métallique rouillée où un filet d'eau arrive sous le béton de l'ouvrage pour
être dirigé vers un regard de collecte en contre bas. Celui de Furli aval correspond à un drain
en PVC qui conduit les eaux captées vers le regard de collecte, passant sous le lit du cours
d'eau, fermé par un tampon en fonte, équipé d'un trop plein et d'une vidange. 
Les mesures réalisées à la bâche de reprise lors des mois de septembre et début octobre 1992,
2010 et 2011 laissent apparaître des débits compris entre 60,8 et 90,96 m3/j. 
Cette ressource est capté dans le réseau de fissures des roches métamorphiques.

– le captage de Furli amont et aval :

Ce captage se trouve sur la commune de Murato à 430 m d'altitude. Il s'agit d'une chambre
maçonnée semi enterrée avec un bac de décantation et un bac de départ. Il y a un trop plein,
une vanne d'arrêt et de vidange, mais pas de système d'aération tandis que des insectes y sont
présents. Il est fermé par une porte à clé, entouré par une clôture partiellement détruite en
Octobre 2018 et munie d'un portail.   
Les mesures réalisées lors des étés 1992, 2010 et 2011 laissent apparaître des débits compris
entre 20,7 et 192 m3/j. 
Cette ressource est captée dans le réseau de fissures des roches métamorphiques. 

Des  travaux sur ces captages sont prévus afin de les mettre aux normes et en conformité
avec  les  prescriptions  définies  par  l'hydrogéologue  agréé  et  le  bureau  d'études  CETA
Environnement. Ces 6 captages vont faire l'objet de débroussaillage et nettoyage des sites,
ainsi que la mise en place de périmètre de protection immédiat matérialisés par ces clôtures de
2 m de haut munie chacune d'un portail fermé à clé. De plus, le recaptage des venues d'eau
doit être réalisé pour les captages de Vidulu, Callane, Furli amont et aval avec installation de
regards pourvus de systèmes d'aération, de trop-plein, de vidange et de fermetures étanches.
Le captage de Funtana Ghiacciata doit aussi faire l'objet d'une mise en place d'un regard aux
normes.  Quant  au  forage  de  Castagnu,  un  diagnostic  complet  devrait  être  réalisé  pour
optimiser  son  exploitation  et  effectuer  les  travaux y  étant  préconisés.  Le  changement  du
compteur  d'eau,  la  réhabilitation  du coffret  électromécanique,  la  réparation  de la  fuite  du
manomètre  ont  d'ores  et  déjà  été  prévus,  ainsi  que  le  déplacement  du  chenil  vers  un
emplacement hors du PPR. 
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En terme de prélèvement d'eau dans le milieu naturel, celui-ci a été estimé tel qu'indiqué
dans le tableau ci-dessous : 

Captages Volume annuel prélevé en m3

Funtana Ghiacciata 11647

Vidulu 6077

Callane 10128

Furli amont 1733

Furli aval 3682

Total Furli 5415

Forage de Castagnu 4797

Total 38064

Le projet relève des rubriques suivantes de l'Article R214-1 du Code de l'Environnement :

– Rubrique1.1.2.0 :  prélèvements  permanents  ou  temporaires  (…)  dans  un  système
aquifère (…), le volume prélevé étant :

1°) supérieur ou égal 200 000 m3/an : autorisation
2°) supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an : déclaration 

D'après les éléments présentés dans le tableau ci-dessous, seuls les captages de Callane et
Funtana Ghiacciata sont soumis à déclaration pour cette rubrique. 

– Rubrique3.1.1.0 :  installations,  ouvrages,  remblais  et  épis  dans  le  lit  mineur  d'un
cours d'eau, constituant :

1°) un obstacle à l'écoulement des crues : autorisation,
2°) un obstacle à la continuité écologique (…) : autorisation ou déclaration

Les captages de Furli amont et aval ne sont pas concernés par cette rubrique car ils sont
surélevés par rapport au ruisseau et ils ne sont donc pas directement dans l'axe d'écoulement
du ruisseau. 

Dans  le  document  d'incidence  nécessaire  à  la  demande  d'autorisation,  l'analyse  de  l'état
initial révèle que la commune de Rapale se positionne entre 8 m et 700 m d'altitude à environ
30 km au Sud Ouest de Bastia et 10 km au Sud de St Florent. Sa population varie entre 130
habitants permanents et 300 habitants en période de pointe estivale. Le climat y est de type
méditerranéen. On y trouve le site Natura 2000  « Agriates » ainsi que 2 ZNIEFF « Désert des
Agriates » et Grottes de St Florent, Castiglioni, Vallée de l'Aliso » mais les sites de captages
n'y sont pas situés. Au niveau géologique, la commune se trouve dans un secteur constitué des
formations des schistes lustrés avec des termes ophiolitiques, d'une part, et des schistes lustrés
supérieurs, d'autre part. Comme indiqué en paragraphe précédent, les captages prélèvent les
eaux dans les réseaux de fissures souterrains des schistes s.l. Celles-ci sont incluses dans la
masse d'eau souterraine FREG605 « formation métamorphiques du Cap Corse et de l'Est de la
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Corse » qui est donc impactée par les prélèvements. Un objectif de bon état quantitatif  et
qualitatif  a  été  fixé  pour  cette  masse  d'eau  pour  2015.  Pour  ce  qui  concerne  le  réseau
hydrographique, a commune est traversée par des ruisseaux temporaires qui s'écoulent vers le
Nord pour rejoindre le ruisseau de Salinelle (masse d'eau FRER11689), affluent de l'Aliso qui
se jette  dans le  golfe  de St  Florent.  Chaque captage  est  associé  à  un bassin versant  d'un
ruisseau  temporaire  qui  se  jette  dans  le  ruisseau  de  Salinelle  pour  lequel  un  bon  état
écologique et chimique a été fixé pour 2015. 

En termes d'incidences sur la ressource en eau, les prélèvements actuels de la commune
sont de 38064 m3/an mais ils sont amenés à diminuer suite aux travaux qui seront réalisés
pour  améliorer  les  rendements  des  réseaux  qui  seront  portés  à  80  %  (pour  47  % à  ce
jour).Actuellement, en période d'étiage, la totalité des débits captés aux captages de Funtana
Ghiacciata,  Vidulu  et  Callane  sont  destinés  à  alimenter  le  réseau  du  village.  En  période
pluvieuse, une partie des trop-pleins retournent dans le milieu naturel ou sont utilisés pour
l'arrosage  des  jardins.  Les  aménagements  prévus  dans  le  cadre  du  Schéma  Directeur
d'Alimentation en Eau Potable de 2013 prévoient la mise en place de vannes à flotteurs aux
réservoirs et des trop-pleins aux captages afin de restituer les débits excédentaires en périodes
de hautes eaux. Concernant les captages de Furli amont et aval, ils ne sont pas exploités en
période de hautes eaux (novembre à juin) ; les eaux captées rejoignent donc le milieu naturel
via le trop-plein du captage de Furli aval et celui de la bâche de reprise. En période estival, le
débit excédentaire rejoint aussi le milieu naturel via le trop-plein de la bâche de reprise. Dans
le cadre de la réhabilitation, il est prévu l'installation de trop-pleins directement aux captages
dont les rejets se feront dans le ruisseau de Furli. Le forage de Castagnu exploite un réseau
souterrain de manière raisonné en période estivale : son débit d'exploitation a été déterminé
par  le  Service Régional  d'Aménagement  des Eaux de manière  à  minimiser  l'incidence  du
prélèvement sur l'aquifère. 

En  terme  d'impact  qualitatif,  les  périmètres  de  protection  des  captages  permettront  de
préserver la qualité des eaux exploitées.  En phase travaux, les entreprises devront prendre
toutes les mesures pour ne pas déverser de produits polluants, tels que des hydrocarbures,
dans  le  milieu  naturel.  En  cas  d'accident,  des  mesures  adaptées  devront  être  prises.  Ces
travaux devront être réalisés en période estivale pour les captages de Furli afin de ne pas
générer de matières en suspension dans les eaux du ruisseau attenant. 

Les captages sont situés en dehors de zones de protection (telles que Natura 2000 et ZNIEFF).
Dans la  mesure où des précautions  sont prises,  l'incidence sur la faune et la flore sera
négligeable,  de  même  que  sur  le  risque  inondation,  car  une  faible  surface  de  sols  sera
imperméabilisée dans le cadre de la réhabilitation des captages.  

Des mesures préventives et compensatoires devront cependant être mis en œuvre en phase
travaux afin de limiter  leur  impact,  telles  que l'aménagement  de zones de stockage et  de
vidange des huiles en dehors des aires de captages, l'établissement d'un plan de circulation
sécurisé des engins de chantier, la collecte des déchets, la remise en état après les travaux. De
plus,  les  services  de  la  DDTM  devront  être  informés  de  la  date  de  commencement  des
travaux. 
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Ce projet sera également compatible avec le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et
de Gestion des Eaux) de Corse 2016-2021 qui comprend 5 Orientations Fondamentales (voir
ci-dessous)  et  plus  particulièrement  la  disposition2B-05  « Achever  la  mise  en  place  des
périmètres de protection réglementaire des captages d'eau potable et adapter leur contenu ». 

En ce qui concerne le  Plan de Gestion des Risques Inondations 2016-2021 qui fixe les
actions afin de limiter ces risques, cette opération sera aussi compatible étant donné la faible
imperméabilisation des surfaces qui sera réalisée. De plus, pour les captages de Furli, aucune
clôture ne sera mise dans le lit du ruisseau, afin de ne pas perturber l'écoulement des eaux en
période pluvieuse. 

Un  entretien des captages sera assuré régulièrement par le débroussaillage des périmètres
immédiat, ainsi que la vidange et le nettoyage des ouvrages. 
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I – 5 Composition du dossier d'enquête publique

Les pièces mises en enquête publique à la Mairie de Rapale ont été les suivantes :

1 – Registres d'enquête publique et parcellaire signés par le commissaire enquêteur

2 - Dossier établi par le bureau d'études CETA Environnement, validé par la DDTM de
Haute Corse, « Procédure réglementaire de Déclaration d'Utilité Publique – Captages
d'eau destinés à l'alimentation en eau potable – commune de Rapale »

Ce dossier  inclut le : 
– Dossier d'Enquête Publique,
– Dossier d'Enquête Parcellaire,
– Dossier au titre du Code de l'Environnement. 

3  -  Arrêté  Préfectoral  n° DDTM/SJC  n°381/2018  du  18  Octobre  2018  prescrivant
l'ouverture de l'enquête publique et parcellaire préalable à la déclaration d'utilité publique des
travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général et à l'instauration des périmètres
de protection des ressources en eau destinées à la consommation humaine des captages de
Funtana Ghiacciata,  Vidulu,  Callane,  Furli  amont  et  aval  et  du forage de Castagnu de la
commune de Rapale.

4 – Les parutions d'avis d'enquête dans les 2 journaux départementaux 

Enquête publique et parcellaire préalable à la  DUP des captages d'eau potable  de la commune de Rapale
Décision E16000041/20 du Tribunal Administratif de Bastia

Rapport d'enquête – Décembre 2018 41



Laurent Francis – Commissaire Enquêteur

II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

II – 1 Désignation du commissaire enquêteur

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bastia a désigné M. Laurent FRANCIS
en qualité de commissaire enquêteur, par  Décision n°  E16000041/20 du 05 Septembre
2018  , pour mener cette enquête publique et parcellaire,  préalable à la déclaration d'utilité
publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général et à l'instauration des
périmètres  de protection des ressources en eau destinées  à la  consommation  humaine  des
captages de Funtana Ghiacciata, Vidulu, Callane, Furli amont et aval et du forage de Castagnu
sur la commune de Rapale (cf. annexe 1).

II – 2 Modalités de l’enquête 

Fin Août 2018 : 

Communication téléphonique avec le Tribunal Administratif de Bastia pendant laquelle est
demandée l'accord du commissaire enquêteur pour mener l'enquête. 

05 Septembre 2018 : 

Désignation par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bastia de  M. Laurent
FRANCIS en qualité de commissaire enquêteur, par  Décision n°  E16000041/20 du 05
Septembre 2018 , pour mener cette enquête publique et parcellaire préalable à la déclaration
d'utilité  publique  des  travaux  de  dérivation  des  eaux  dans  un  but  d'intérêt  général  et  à
l'instauration des périmètres de protection des ressources en eau destinées à la consommation
humaine  des  captages  de  Funtana  Ghiacciata,  Vidulu,  Callane,  Furli  amont  et  aval  et  du
forage de Castagnu sur la commune de Rapale

14 Septembre 2018  : 

Récupération du Dossier de « Procédure réglementaire  de Déclaration d'Utilité  Publique –
Captages d'eau destinés à l'alimentation en eau potable – commune de Rapale » établi par le
bureau d'études CETA Environnement à la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer (DDTM) de Haute-Corse auprès de Mme REGOLI du Service Juridique et Coordination.
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5 Octobre 2018 : 

Après prise de rendez vous par voies téléphoniques et de mail avec la Mairie de Rapale, visite
de terrain des sites de captages et réservoirs sur la commune de Rapale en compagnie de
l'employé communal M. MURATI.

18 Octobre 2018 : 

Signature  de  l'arrêté  préfectoral  n°   DDTM/SJC  n° 381/2018  du  18  Octobre  2018
prescrivant  l'ouverture,  sur  la  commune  de Rapale, d'une  enquête  publique  préalable  à  la
déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général
et  à  l'instauration  des  périmètres  de  protection  des  ressources  en  eau  destinées  à  la
consommation  humaine  et  d'une  enquête  parcellaire  conjointe  en  vue  de l'autorisation  du
projet  d'alimentation  en  eau  potable  de  la  commune  de  Rapale  à  partir  des  captages  de
Funtana Ghiacciata, Vidulu, Callane, Furli amont et aval et du forage de Castagnu. 

Cette signature s'est effectuée suite à la  transmission préalable des dates d'ouverture de
cette enquête à la Mairie de Rapale et la DDTM de Haute Corse, pour accords. 

Il a été convenu que : 

– cette  enquête se déroulerait du  lundi 12 novembre au jeudi 29 novembre
2018  et  qu’en  ce  qui  concerne  l’enquête,  le  commissaire  enquêteur  recevrait  le
public, en mairie de Rapale, les

– lundi 12 novembre de 14h00 à 17h00 ; 
– Jeudi 15 novembre de 9h00 à 12h00 ;
– Jeudi 29 novembre de 9h00à 12h00.

- que,  pendant la durée de l'enquête,  les pièces du dossier ainsi que les registres
devront  être  déposés  en  Mairie  de  Rapale.  Le  public  pourra  communiquer  ses
observations soit sur les registres, soit par correspondance ou par courrier électronique
destinés à la Mairie de Rapale.

 
Toutes  les  modalités  afférentes  à  cette  enquête  sont  précisées  sur  l'Arrêté

Préfectoral. (cf. annexe 2). 
A noter que, suite à des échanges entre le public et le commissaire enquêteur le 12

Novembre, il a été demandé à la DDTM de Haute Corse que le dossier soit consultable
sur  internet.  La  DDTM  de  Haute  Corse  a  donc  fait  poster  le  dossier  sous  format
numérique  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  en  Haute-Corse  à  partir  du  14
Novembre. 
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II – 3 Déroulement de l’enquête

L’enquête proprement dite s’est déroulée conformément aux dispositions de la désignation  du
commissaire enquêteur par décision du Tribunal Administratif de Bastia n° E16000041/20 du
05 Septembre 2018 puis de  l’Arrêté Préfectoral n°  DDTM/SJC 381/2018 du 18 Octobre
2018 prescrivant l'ouverture, sur la commune de Rapale, d'une enquête publique préalable à la
déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général
et  à  l'instauration  des  périmètres  de  protection  des  ressources  en  eau  destinées  à  la
consommation  humaine,  et  d'une enquête parcellaire  conjointe  en vue de l'autorisation du
projet  d'alimentation  en  eau  potable  de  la  commune  de  Rapale  à  partir  des  captages  de
Funtana Ghiacciata, Vidulu, Callane, Furli amont et aval et du forage de Castagnu. 

Cette  enquête  s’est  déroulée du  lundi  12 novembre au jeudi  29 novembre 2018  avec
réception du public par le commissaire enquêteur, en mairie de Rapale, les

– lundi 12 novembre de 14h00 à 17h00 ; 
– Jeudi 15 novembre de 9h00 à 12h00 ;
– Jeudi 29 novembre de 9h00à 12h00.

Les formalités de publicité dans deux journaux (Corse Matin et Informateur Corse Nouvelle),
affichage  et  insertions  ont  été  régulièrement  menées  comme  en  témoignent  les  avis  et
certificats joints.  De plus, un avis d'enquête a également été posté sur le site internet de la
Préfecture de Haute Corse (cf annexe 3).
Le dossier d'enquête publique et parcellaire était également consultable sur le site internet des
services de l'Etat en Haute-Corse à partir du 15 Novembre 2018.

Les  courriers informant  les  propriétaires  concernés  par  la  procédure ont  été  envoyés  par
lettres recommandées avec accusé de réception, le 22 Octobre 2018 (cf. courrier type en
annexe 5).   La liste  des  courriers  non réceptionnés  par  les  propriétaires  (pour  causes  de
« destinataire inconnu à l'adresse ») a été affichée en mairie. 

La mairie de Rapale a fait également afficher  l’avis d’enquête sur les panneaux d’information
municipaux de la commune (cf annexe 4).

Le registre d’enquête, dûment paraphé, a été déposé en mairie de Rapale pendant toute la
durée de l'enquête.  

Le public  pouvait  communiquer  ses observations  soit  sur  les  registres  en mairie,  soit  par
correspondance ou par courrier électronique adressé à la mairie de Rapale. 

Le dossier pouvaient être consulté à la mairie, dans un local adapté (chaises, table de
réunion, espace, stylo disponibles) où il a été constaté une bonne qualité des structures et
personnel d'accueil. 
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II – 4 Information du public

La publicité légale est parue (cf. annexe 3) :
– dans le journal quotidien  Corse Matin :  publications  des  25 octobre  et 13

novembre 2018.
– dans le journal hebdomadaire Informateur Corse Nouvelle : publications des 2 au 8

Novembre  (n°6742) et 16 au 22 Novembre 2018 (n°6744).

De plus, un avis d'enquête a aussi été posté sur le site internet de la Préfecture de Haute Corse
à partir du 25 octobre. 

Le dossier était également consultable sur le site internet des services de l'Etat en Haute-Corse
(Préfecture  de  Haute  Corse)  à  partir  du  15  Novembre  2018.  Cette  consultation,  non
obligatoire (car non inscrite dans l'Arrêté Préfectoral d'ouverture d'enquête), a été effective 2
jours après le début de l'enquête.

Les courriers informant tous les propriétaires concernés (dix huit) par la procédure  de DUP
ont été envoyés par lettres recommandées avec accusé de réception le 22 Octobre 2018. Le
Commissaire Enquêteur a vérifié que tous les propriétaires concernés par la procédure ont fait
l'objet de cet envoi par contrôle des récépissés d'envoi avec les noms et adresses (cf. annexe
5). A noter que 8 des courriers envoyés n'ont pas été réceptionnés par les propriétaires
pour cause de “destinataires inconnus à l'adresse” : ces courriers sont revenus à la mairie de
Rapale.  La  liste  des  courriers  non  réceptionnés  par  les  propriétaires  (pour  causes  de
« destinataire inconnu à l'adresse ») a été affichée en mairie. 

L’avis  d’enquête  a  été  affiché sur  les  panneaux  d'affichage  de  la  mairie  de  Rapale. Le
commissaire enquêteur a, effectivement, vérifié la réalité de cet affichage lors de sa présence
dans cette mairie.

Un certificat d’affichage a été émis par la mairie de Rapale (cf. annexe 4).
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II – 5 Clôture  de  l’enquête  publique  et  modalités  de  transfert  des
dossiers et registres

La fin de l'enquête avait été fixée au jeudi 29 novembre 2018 à l'heure de fermeture de la
mairie.

Les registres d'enquête publique et parcellaire déposés en Mairie de Rapale ont été clos le
jeudi 29 novembre 2018 à 12 h par le Commissaire enquêteur. 

Les  registres  ont  été  récupérés  par  le  Commissaire  enquêteur,  ainsi  que  les  copies  des
courriers transmis par les propriétaires des parcelles concernées par la procédure. 

II – 6 Procès verbal des observations, et réponses 

II. 6. 1 – Observations sur les registres déposés en Mairie de Rapale

Sur le registre d'enquête publique 
Une observation a été déposée par M. FINOCHI Marcel : celui-ci souhaiterait, d'une part,
que les impacts des travaux sur l'environnement soient minimisés , et d'autre part, que la
mise en place d'un point d'eau soit réalisé sur le site (de la source de Vidulu -sur la parcelle
C631-  pour  laquelle  il  est  actuellement  propriétaire  avec  MM FINOCCHI Jean  Louis  et
FINOCCHI Pierre Marie, note du commissaire enquêteur).

Sur le registre d'enquête parcellaire 
Une observation a été déposée par Mme PASQUALINI Marie Ange : celle-ci indique que la
procédure de mise en place des périmètres concerne 3 parcelles (C648, C628 et C629) dont
elle est propriétaire .

– la parcelle 641 sur laquelle se trouve le périmètre immédiat et rapproché du forage de
Castagnu,

– les parcelles C628 et 629 sur lesquelles se trouvent le périmètre rapproché du captage
de Vidulu.

Mme  Pasqualini  souhaiterait  être  indemnisée  pour  la  mise  en  place  des  périmètres
rapprochés sur les 3 parcelles du fait de l'instauration des réglementations afférentes à ces
périmètres. 
Par ailleurs, elle indique que lorsque le chenil, actuellement présent sur la parcelle C641, sera
installé sur un autre site (comme l'impose l'hydrogéologue agréé), la remise en état du site et
les frais de déplacement de ce chenil soient pris en compte. 

De plus,  sept lettres ont été transmis, en mairie ou par courrier, dans les délais requis ; ces
sept  lettres  correspondent  aux  « questionnaires  d'état  civil  et  d'identification  des
propriétaires »  qui ont été remplies par les propriétaires.
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Une  huitième  lettre  a  été  transmis  après  la  clôture  de  l'enquête  le  3  décembre :  celle-ci
correspond aussi à un questionnaire. 

Le tableau  en pages suivantes  donne les  informations  transmises  par les propriétaires  des
parcelles concernées par cette procédure. 

Les  copies  des  pages  des  registres  annotées,  ainsi  que  les  questionnaires  d'état  civil  et
d'identification des propriétaires , remplies par les propriétaires, sont données en annexe 6.  
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II. 6. 2 – Procès verbal de synthèse transmis à la Mairie de Rapale
suite à la tenue de l'enquête et réponse 

Un Procès Verbal de synthèse (cf. annexe 7) a été envoyé par le commissaire enquêteur, le 4
Décembre  2018, à M le Maire de la commune de Rapale suite aux observations émises sur le
registre  d'enquête publique et  le  registre  d'enquête parcellaire  (voir  paragraphe II.6.1).  Ce
procès verbal avait pour objectif de demander à M le Maire d'apporter des réponses à ces
observations.

M le Maire a répondu à ce procès verbal par courrier du 10 décembre :  il  n'émet aucune
« réclamation » suite aux observations émises sur les registres. 
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II – 7 Relation comptable des observations

A l'heure de fermeture de l'enquête, le registre d’enquête a été clos avec :

– sur le registre d'enquête publique, une observation. 

– sur le registre d'enquête parcellaire, une observation et  sept lettres correspondant
aux questionnaires d'état civil et d'identification des propriétaires qui ont été remplies
par les propriétaires. 

Une huitième lettre a été transmis après la clôture de l'enquête le 3 décembre : celle-ci
correspond aussi à un questionnaire d'état civil et d'identification des propriétaires.
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Annexe 1 : 

Décision du 

Tribunal Administratif n° E16000041/20 

du 05 Septembre 2018
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Annexe 2 :  

Arrêté  DDTM/SJC n°381/2018 

du 18  Octobre 2018 

de M. Le Préfet de Haute-Corse
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Annexe 3 : Publicités légales dans les journaux 

& 

avis sur le site internet 

de la Préfecture de Haute-Corse
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Parution CORSE MATIN 25 OCTOBRE 2018
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Parution CORSE MATIN 13 NOVEMBRE 2018

Enquête publique et parcellaire préalable à la  DUP des captages d'eau potable  de la commune de Rapale
Décision E16000041/20 du Tribunal Administratif de Bastia

Rapport d'enquête – Décembre 2018 60



Laurent Francis – Commissaire Enquêteur

Parution INFORMATEUR CORSE NOUVELLE 2 AU 8 NOVEMBRE 2018
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Parution INFORMATEUR CORSE NOUVELLE 16 AU 22 NOVEMBRE 2018
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Avis d'enquête sur le site internet de la préfecture de Haute-Corse
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Annexe 4 : Certificats d’affichage 

et 

de dépôt du dossier 

de la Mairie de Rapale
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Annexe 5 : Copies d'un courrier type envoyé aux
propriétaires des parcelles concernés par la
procédure et des récépissés d'envoi par lettre
recommandé avec accusé de réception aux
propriétaires des parcelles concernés par la

procédure

Enquête publique et parcellaire préalable à la  DUP des captages d'eau potable  de la commune de Rapale
Décision E16000041/20 du Tribunal Administratif de Bastia

Rapport d'enquête – Décembre 2018 67



Laurent Francis – Commissaire Enquêteur

Les copies des questionnaires complétés sont donnés en annexe 6. 
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Annexe 6 : Registres d’enquête publique et parcellaire

    (pages d’ouverture, d'observation, et de clôture)

 et courriers transmis par les propriétaires
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Annexe 7 : Procès verbal de synthèse transmis à la
Mairie suite à la tenue de l'enquête  et réponse de

la Mairie
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